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Genèse de l’Ordre International des Anysetiers
Du Passé ...
Au Moyen Age, les Corporations, regroupant les personnes exerçant la même profession, étaient nombreuses  
et formaient des Confréries très puissantes. Sur ordre du Roi Saint Louis, leurs coutumes et traditions étaient  
consignées dans le Grand Livre des Métiers.

.

… Au Présent
En 1955, un groupe de hautes personnalités du monde des Arts et de la Culture, encouragé par Paul 
RICARD, entreprenait de faire revivre les antiques traditions de la Corporation des Anysetiers en créant 
« l'association des Anysetiers du Roy » visant à défendre et promouvoir les valeurs culturelles et morales 
qui constituent les fondements de notre civilisation.

En 1968, souhaitant acquérir une audience dépassant les frontières françaises, l'association des 
Anysetiers du Roy se transforma en « Ordre International des Anysetiers », association régie par la loi du 
1er juillet 1901 dont le Conseil d'Administration est appelé Grand Conseil de l'Ordre.

En 1990, l'Ordre entreprit une nouvelle rénovation. Toujours réglementé par la loi du 1er juillet 1901, il 
devenait  une Fédération de Commanderies autonomes obéissant à cette loi.

Les Commanderies géographiquement voisines, ou possédant des affinités linguistiques ou culturelles, 
sont  regroupées en Régions Anysetières ignorant les frontières des Etats.

Le Conseil d’administration de l’Ordre comprend les Chanceliers de chacune des Régions Anysetières et 
les  quatre Membres du Bureau, un Président, un Vice-président, un Secrétaire Général et un Trésorier 
Général, élus  par l’Assemblée Générale des Grands Maistres des Commanderies en exercice.

Chaque Commanderie est dirigée par un Grand Maistre et un conseil d’administration appelé Chapitre 
élus par les Maistres Anysetiers.

Une obligation d'assistance mutuelle, au plan moral comme au plan matériel, 
était  imposée à chaque Corporation. De même, les membres des Confréries 
devaient  s'engager à pratiquer l'honnêteté à tous égards, c'est-à-dire aussi bien 
envers eux-mêmes, qu'envers autrui.

En l'an de grâce 1263, la Corporation des Anysetiers était enregistrée au Châtelet 
sur le Grand Livre des Métiers par Etienne Boileau, Prévost de Paris. Ses 
membres  étaient à la fois des médecins et des apothicaires qui mettaient leur 
connaissance approfondie des propriétés de l'anis au service d'un idéal : aider 
autrui.

Les Anysetiers écrasaient les graines d'anis acheminées depuis la Chine, avec un  
pilon arrondi en forme de marteau. Après distillation et macération de la pâte  
obtenue, ils l'utilisaient pour fabriquer des drogues, des onguents et des liqueurs 
dont ils pourvoyaient ensuite les Rois et les Seigneurs, mais aussi le bon peuple. 
Ils  jouissaient de ce fait d'une très grande notoriété aussi bien dans la Noblesse 
que dans la Roture.

Les recherches historiques ont défini les caractéristiques des emblèmes, blasons, 
gonfanons  et tenues d'apparat des Maistres Anysetiers des temps modernes. Au 
Moyen Age, la cérémonie de remise de ses armes à un jeune homme devenant 
Chevalier revêtait un caractère à la fois moral et solennel. C'est cette cérémonie 
d'adoubement qui, dans sa forme comme dans son esprit, sert de modèle à la 
cérémonie d'intronisation d'un Maistre Anysetier.



Implantations géographiques

Les Commanderies géographiquement voisines, ou possédant des affinités linguistiques ou culturelles sont 
regroupées en région ignorant les frontières des états.

Chaque région est représentée au conseil d’administration par un Chancelier élu, pour un mandat de  3 ans 
renouvelable, par les Grands Maistres de ses Commanderies.



Le Conseil d’Administration de l’Ordre comprend les Chanceliers et Vice-chanceliers de chacune des régions et 
les quatre  membres du Bureau (Président, Vice-président, Secrétaire Général et Trésorier Général) élus par 
l’Assemblée Générale des  Grands Maistres en exercice pour un mandat de trois ans renouvelable.
Les candidats doivent avoir exercé pendant une période d’au moins trois ans la charge de Grand Maistre d’une 
Commanderie. 

Chancelier Région 5
Christian BEAUFOUR

LA REGION 5
COMPREND 8 COMMANDERIES

Saint-Etienne en Forez  
Comté de l'Yssingelais 
Comté du Valentinois
Dauphiné 
Haute-Savoie Mont-Blanc
Lyonnais
Roannais Brionnais
Savoie

Organigramme du 
Conseil d’Administration de l'Ordre

Président 
Jean-François BREBION

Vice -Président
Daniel HAMELIN

Chancelier Région 2
Jean-Pierre Terme

Secrétaire Générale
Martine DESIRANT

Trésorier général
Michel GRIMAUD

Chancelier Région 3
Anna-Maria TRAVERSA

Chancelier Région 4
José RAMOS

Chancelier Région 6
Jean-Yves MENNECHEZ

Chancelier Région 7
Michel GADEBOIS

Chancelier Région 8
Jean-René BABONNEAU

Chancelier Région 9
Daniel MELINE

Chancelier Région 10
Jacquie EUGENE

Chancelier Région 11
Bernard BRETSCHNEIDER



L’esprit Anysetier

Les Maistres Anysetiers sont épris d’amitié internationale, de
culture et de solidarité confraternelle envers les autres.

Le Maistre Anysetier est avant tout une personne honnête. Il a conquis l’estime de tous par son
amabilité, sa courtoisie, sa fidélité, sa dignité, sa culture.

Adoptant les règles de chevalerie qui transformèrent si heureusement les mœurs au sortir d’une  
époque barbare, il fait serment, lors de son intronisation, d’être loyal, fidèle à lui-même et à ses  
confrères, de secourir les faibles, d’être courtois envers tous.

L’Ordre International des Anysetiers réunit les hommes et les femmes de bonne volonté, de haute  
qualité qui entendent défendre et promouvoir les valeurs culturelles et morales qui sont les  
fondements de notre civilisation.

Le Maistre Anysetier fait sienne la conception de l’Ordre qui, comme l’a si bien dit un Grand Maistre,
« rassemble des hommes et des femmes qui ignorent leurs différences, bien que provenant 
d’horizons si divers aux plans professionnels, politiques, confessionnels et philosophiques. Il partage 
avec chacun de ses confrères un désir de mieux faire et d’œuvrer pour améliorer la condition de son 
prochain » .

Devenir Maistre Anysetier, c'est refuser un quotidien monotone, c'est trouver un lieu favorisé 
d'amitié, d'une amitié chaleureuse venant du cœur, sans calcul, ni arrière pensée. C'est, dans un 
environnement  privilégié, participer à de multiples activités enrichissantes.

Même dans le monde contemporain, et à notre avis plus encore que jadis, l'individu ne peut et ne 
doit  demeurer isolé : le philosophe comme le chef d'entreprise, le poète et l'artiste comme l'homme  
d'action, chacun se doit d'apporter sa propre contribution, si modeste soit-elle, à l'évolution de notre  
Société.

Ainsi, notre Ordre offre la satisfaction et même le bonheur de rencontrer des « confrères Maistres  
Anysetiers » et de s'unir à eux, au sens le plus pur et le plus désintéressé du terme, pour réaliser, en  
commun, les objectifs définis par des préceptes qui sont rappelés au cours de chaque cérémonie  
d'intronisation et que les postulants font serment de respecter.

Devenir Maistre Anysetier n'est pas une fin, mais au contraire le début d'une nouvelle vie fondée sur  
l'engagement de respecter nos préceptes. Nous ne souhaitons pas recruter des " adhérents " d'un 
jour, si belle et majestueuse que soit la cérémonie d'adoubement.

Que signifie cet engagement ? Avant d'adouber le postulant, le Grand Maistre demande 
publiquement  aux dignitaires rassemblés autour de lui de proclamer que les qualités personnelles de 
l'impétrant le rendent digne d'être élevé au rang de Maistre Anysetier. Il lui remet alors, 
solennellement, le camail portant l’étoile d’anis qui officialise son appartenance à l’Ordre 
International des Anysetiers.



Nos Préceptes

Bon samaritain tu seras, 

Pour tous avec discernement.

L'amitié, tu dispenseras,

A tous les peuples moultement.

Sciences et Lettres protégeras,  

En tous lieux et tous moments.

Protecteur des Arts tu seras,  

Et des muses le confident.

Savantes gens fréquenteras,  

Pour t'enrichir l'entendement.

Cuistres et truands tu fuiras,  

Et toujours les médisants.

A tous plaisirs t'adonneras,  

Sans le faire exagérément.

La bonne chère apprécieras,  

En fin gourmet, excellemment.

Festins oncques tu ne feras,  

Sans de l'Anis auparavant.

Ta digestion assureras,  

Par icelle liqueur mêmement.



Organisation au sein d’une Commanderie

Une Commanderie est une association d’Intérêt Général fonctionnant sous le régime de la loi du 1er  juillet 
1901. L’ensemble des Maistres Anysetiers constituent la Commanderie.
Ils élisent en Assemblée Générale les membres du Conseil d'Administration appelé « Chapitre ».

COMPOSITION DU CHAPITRE :
Le conseil d’administration de la Commanderie, composé du « Bureau » et des membres du conseil, comprend 
au maximum 12 membres et ils ont pour missions d’assurer une des fonctions ci-dessous.

* LE BUREAU :

   Le Grand Maistre :
C'est le président de l'association. Elu par le Chapitre, son mandat est de trois ans, renouvelable. Il est le garant du 
bon fonctionnement de la Commanderie. Il doit être informé de tout en ce qui concerne la Commanderie. Il 
participe et coordonne les travaux du chapitre. Il prépare l’ordre du jour de chaque réunion en collaboration avec  
l’Epistolier et relit tous les écrits avant diffusion.

   Le Sénéchal :
C'est le 1er vice-président. A ce titre, il assiste le Grand Maistre dans le domaine administratif et, si  besoin, assure 
son intérim.

   Le Connétable :
C'est le 2ème vice-président. A ce titre, il assiste le Grand Maistre.

   L'Epistolier :
C’est le secrétaire. Il rédige et assure la diffusion des circulaires, convocations et comptes rendus de  réunions, les 
documents  relatifs aux intronisations, assure les relations avec l’ordre,  la presse. Il supervise la réalisation du Petit 
Journal de la Commanderie.

.   L'Argentier :
Il gère au quotidien la trésorerie et assiste le Grand Maistre dans ses relations avec le Trésorier Général de l'Ordre. 
En vue de l‘Assemblée Générale il prépare le compte rendu financier annuel et se rapproche du commissaire aux 
comptes.

* LES PREVÔTS (membres du conseil) :           

   Le Chambellan :
Il est chargé des questions matérielles (organisation des manifestations, de la décoration...).
 
   L'Echanson :
Il gère les boissons (stock, achat, service). Lors des cérémonies d'intronisation, il offre une coupe de boisson anisée 
à chaque  postulant.

   Le Héraut :
C'est le porte-parole du Grand Maistre. Il peut se voir confier certaines déclarations publiques et, en  liaison avec 
l'Épistolier, assurer les relations extérieures. Il est le correspondant informatique auprès de l’ordre. Il aide à la 
réalisation des documents nécessaires pour l‘Assemblée Générale. Avec l’Epistolier il rédige le Petit Journal et le 
publie sur le site de l’ordre.

   L'Hospitalier :
Il est chargé des actions philanthropiques. A ce titre il recherche des associations à soutenir, prend contact avec 
elles, s’occupe de leur présentation à la Commanderie lors d’un repas mensuel, rédige la charte avec chacune et 
maintient le lien avec celles retenues. Tous les deux ans il sollicite le Don de l’espoir auprès de l’ordre.



   L'Imagier :
Il prend des photos pendant toutes les manifestations ou sorties et s’occupe de les insérer sur le site de la 
Commanderie. Il confectionne les images et autres motifs décoratifs dont la Commanderie a besoin.

   Le Maistre de Bouche :
Il choisit les restaurants et les menus pour les repas mensuels et le Chapitre Magistral (en lien alors avec tout le 
Chapitre). Il lui revient de négocier les prix et de s’assurer de la qualité du service.

   Le  Maistre de Cérémonie :
Il accueille les invités lors des repas mensuels, sélectionne les animations musicales et établit un programme 
d’animations pour l’année. Lors du Chapitre Magistral il prépare le cérémonial et s’assure du bon déroulement 
du protocole.

   Le Maistre des Novices :
Il présente les visiteurs et annonce les anniversaires du mois lors des repas mensuels. Il gère les invités, Il assure 
la formation anysetière des futurs  postulants à l'entrée dans la Commanderie.

   Le Maistre des Gonfanons :
C’est le « porte-drapeau » de la Commanderie. Il gère aussi le matériel de décoration.

   Le Maistre des Sceaux
Il gère les archives.

   Le Messager :
Il représente le Grand Maistre à l'extérieur.

   Le Tabellion :
Il assure les actes administratifs. A ce titre, il tient le registre des intronisations, prépare et fait signer les 
diplômes qui seront remis aux impétrants.

COMPOSITION DE L’ACTUEL CHAPITRE

   

            

Jean-Paul EYRAUD
Connétable – Echanson

Mick EYRAUD
Connétable – Maistre de Cérémonie

Pierre GIOIA
Grand Maistre

Anne Françoise VIALLON
Sénéchal – Epistolier – Maistre de Bouche 



    

     
    

    

                

                    

    

     

Véronique VERILHAC
Argentier

Hervé CHAMBON
Maistre des Novices

Carmen FINTINARU
Hospitalier

Jean-Pierre GAY
Imagier

Julien MALTERRE
Chambellan – Maistre des Gonfalons

Monique ROUCHON
Maistre des Sceaux

Raymonde ALLIROT
Tabellion

Alexandre CHIRON-ROCHE
Héraut – Correspondant informatique



Les Actions de l’Ordre International des Anysetiers

En application de notre premier Précepte : « Bon Samaritain tu seras, pour tous avec discernement »  
l’ensemble des Commanderies et l’Ordre ont depuis dix ans, remis plus de 2 400 000 euros de dons à 
des Œuvres Sociales ou Culturelles.

Les Actions de la Commanderie :

L’Ordre se fixe comme but : la charité, la défense des Arts et des Lettres et la glorification des vertus  
de la fleur d’Anis. Fidèles aux préceptes qu’ils se sont engagés à respecter lors de leur Intronisation au 
cours du Chapitre Magistral, les Anysetiers sont les amis du « Bien » dans tous les domaines de leur 
vie quotidienne. L’esprit de solidarité qui les anime les amène à réaliser un nombre important 
d’actions philanthropiques destinées à venir en aide à ceux qui, autour d’eux, souffrent, frappés par la 
maladie ou le plus grand dénuement.

DONS 2019 : 17 400 €

SCLÉROSÉS EN PLAQUES LOIRE-SUD             3 000 € 
ASSOCIATION KILLIAN                  3 000 €
ANGES DES EAUX VIVES                  3 000 € 
TRISOMIE 21                  3 000 €
REF’LAIT                  3 000 €
ASMD un dimanche à l’opéra                  2 400 €

DONS 2020 : 5 000 €

SCLÉROSÉS EN PLAQUES LOIRE-SUD             3 000 € 
ASSOCIATION KILLIAN                  1 000€
ARCO rénovation de la Croix de Mission     1 000 €

DONS 2021 : 7 400 €

SCLÉROSÉS EN PLAQUES LOIRE-SUD          3 000 € 
SESSAD HENRI MICHAUD               2 400€
FASEE (AgoraE épicerie solidaire 
des étudiants stéphanois)               2 000 €

DONS 2022 : 8 361 €

SCLÉROSÉS EN PLAQUES LOIRE-SUD                3 000 €
MA MAISON (EHPAD des Petites Sœurs des Pauvres)          3 233 €
PETITE TRAVERSÉE POUR MAÉ                1 128 €
ASSOCIATION LINOA                1 000 €

DONS 2023 : 11 310 €

SCLÉROSÉS EN PLAQUES LOIRE-SUD                3 000 €
PETITE TRAVERSÉE POUR MAÉ                1 140 €
MA MAISON (EHPAD des Petites Sœurs des Pauvres)          2 475 €
EURECAH                                              3 555 €  
Apprendre l’Autisme Autrement                1 140 €



2023 : SCLEROSE EN PLAQUE LOIRE SUD

 

2023 :  Petite traversée pour Maé 2023 : Les Petites sœurs des pauvres

2023 : Association A.A.A

2023 : EURECAH



Qu’avons nous fait en 2023

Notre Commanderie perpétue l’idéal Anysetier en organisant des activités qui conjuguent la convivialité, 
l’amitié et l’ouverture.
Les bénéfices de ces manifestations sont reversés au profit d’actions caritatives.
Nous nous sommes retrouvés tous les mois pour nos repas mensuels, en changeant à chaque fois de lieu. 
Notre Assemblée Générale annuelle s’est tenue le samedi 21 janvier au restaurant « L’Orée du Château » où 
nous avons dîné après la réunion.
En mai nous nous sommes rendus à Mercurol – Veaunes dans la Drôme au restaurant « La Terrine ». Nous 
avons dégusté un menu «autour du cochon ». Ceux qui le souhaitaient ont pu acheter des produits faits 
maison (saucissons, terrines, pain, pogne). 
Notre 57ème Chapitre Magistral s’est déroulé le 7 octobre à « l’Hôtel du Golf » à Saint-Etienne. Nous étions 91 
participants et parmi eux de nombreux dignitaires de Commanderies amies qui nous avaient fait l’honneur 
d’être présents. Sept nouveaux anysetiers ont été intronisés.
Pour renforcer les liens entre nous, notre Epistolier nous adresse chaque mois « Le Petit Journal ». On y 
trouve, entre autres, une ou plusieurs pensées du mois, des informations de l’Ordre, de la Commanderie, nos 
partenaires.
Nous avons aussi été présents dans de nombreux Chapitres Magistraux de Commanderies amies.

 



Chapitre Magistral  Indre en 
Berry  le 25 novembre 2023

Dignitaires des Commanderies amies, 
le 7 octobre 2023

Chapitre Magistral de Franche-Comté     
le 18 novembre 2023

Dignitaires honoraires de notre commanderie 

Le 7 octobre 2023





Comment devenir Maistre Anysetier

On devient « Anysetier » par cooptation. Habituellement, c’est un membre de la Commanderie qui 
recommande  une personne qu’il connaît bien pour ses valeurs morales. Afin de faire siens les préceptes de 
l’Ordre International des Anysetiers, le postulant participe à plusieurs manifestations organisées par la 
Commanderie.  Le postulant est intronisé lors du Chapitre Magistral de la Commanderie entouré par ses deux 
parrains.
Chaque Commanderie, chaque Maistre Anysetier s'engagent à respecter scrupuleusement les règles édictées, 
actualisées et diffusées par le Grand Conseil de l’Ordre. 
L'unité dans la présentation des cérémonies anysetières doit être de rigueur. 
Le port de l'étoile et du camail est exclusivement réservé aux Membres intronisés à jour de leur cotisation. 
Lors des manifestations organisées par l'Ordre ou sous son couvert, et quelle que soit sa situation, un Maistre 
Anysetier ne peut porter que les insignes de l'Ordre et la tenue correspondant à son grade. 
Au cours des autres manifestations, le port de la tenue anysetière est interdit sauf autorisation écrite du 
Président de  l'Ordre. Le Chancelier peut autoriser le port du camail. 





Notes
Chers amis, impétrants , Anysetières, Anysetiers. 

Merci d’avoir pris connaissance du document 
présentant notre Ordre et notre Commanderie .

Merci pour votre implication actuelle ou future .

Merci pour votre générosité .

Merci pour le regard chaleureux et sympathique 
que vous portez sur les handicapés, adultes et 
surtout enfants. 
Le premier regard peut être perçu comme une 
curiosité, une interrogation , parfois une peur.
Mais ce peut être aussi  un message d’amour , de 
tendresse, qui réchauffe le cœur et rapproche les 
êtres.

L’amitié, c’est gérer les affinités.

L’amour, c’est concilier les différences.
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